Questions et réponses

GÉNÉRALITÉS

Q.
Qu’est-ce qu’un permis d’embarcation de plaisance et pourquoi est-il exigé?

Le permis d’embarcation de plaisance est assorti d’un numéro qui doit être indiqué sur le côté de l’embarcation tel qu’exigé par le Règlement sur les petits bâtiments, pris en vertu de la Loi sur la marine marchande du Canada. Ce numéro aide le personnel d’application de la loi et les organismes de recherche et de sauvetage à identifier les embarcations individuelles.
Q.
Quelle information est jointe au permis d’embarcation de plaisance et comment cette information est-elle utilisée?

Le permis d’embarcation de plaisance renferme de l’information de base sur la personne à joindre au sujet de chaque embarcation. Le numéro aide le personnel d’application de la loi et les organismes de recherche et de sauvetage à identifier les embarcations et à appliquer la réglementation des embarcations de plaisance. Les organismes de recherche et de sauvetage s’en servent pour identifier les embarcations de sauvetage trouvées à la dérive ou chavirées. 

Q.
J’ai entendu parler du « permis » et de la « carte de conducteur » pour embarcation de plaisance. Est-ce le même document?

La carte de conducteur d’embarcation de plaisance est parfois appelée permis, mais il NE FAUT PAS CONFONDRE les deux. Le permis d’embarcation de plaisance permet d’attribuer un numéro d’identification à chaque embarcation. La carte de conducteur d’embarcation de plaisance prouve que le détenteur de cette carte est compétent pour conduire une embarcation. 

Autre information au sujet de la carte :

La carte de conducteur est la preuve de compétence utilisée le plus couramment, mais un plaisancier peut également :

prouver qu’il a suivi avec succès un cours de sécurité nautique au Canada avant le 1er avril 1999, ou

remplir une liste de vérification de sécurité pour bateaux de location.

Pour avoir plus d’information sur la preuve de compétence et savoir si vous devez en détenir une, prière d’utiliser la Ligne de renseignements nautiques de Transports Canada au 1 800 267‑6687 ou de visiter le site http://www.tc.gc.ca/securitenautique/fournisseurs/menu.htm
Q.
Quelle différence y a-t-il entre un permis et l’immatriculation, et quel bâtiment doit détenir quel document?


PERMIS

Le permis attribue un numéro distinct à chaque bâtiment dans le but d’aider les organismes de recherche et de sauvetage et d’autres organismes à identifier un bâtiment individuellement. Le numéro du permis doit être indiqué des deux côtés à l’avant du bâtiment, au dessus de la ligne de flottaison, en caractères d'imprimerie d'une hauteur d'au moins 7,5 cm (3 po) et d'une couleur faisant contraste avec celle de la proue. 

Le permis est obligatoire dans les cas suivants :

toutes les embarcations de plaisance d’une jauge brute de 15 tonneaux ou moins (12 mètres ou moins) munies d’un moteur de 10 HP (7,5 kW) ou plus, y compris les motomarines. Ces permis sont délivrés par l’Agence des services frontaliers du Canada actuellement. Ils seront délivrés par Service Canada à compter d’avril 2006. 

toutes les embarcations commerciales (autres que des embarcations de plaisance) d’une jauge brute de 15 tonneaux ou moins (12 mètres ou moins), telles que les embarcations servant au transport de passagers ou de marchandises, les bateaux d’excursion, les bateaux de pêche et tout autre bâtiment ne servant pas exclusivement à la navigation de plaisance. Ces permis sont délivrés par Transports Canada. 

Le permis pour embarcation de plaisance est gratuit et peut être transféré aux propriétaires successifs. Il doit être gardé à bord du bâtiment en tout temps. Le permis n’est cependant pas un titre de propriété et c’est pourquoi les conducteurs d’embarcation doivent être munis en tout temps d’autres documents officiels (une attestation de propriété ou d’immatriculation) pour éviter ou réduire les retards aux postes douaniers entre le Canada et les États-Unis ou en cas d’amende. 

IMMATRICULATION

L’immatriculation est essentiellement une attestation du titre de propriété d’un bâtiment.  La jauge nette, la jauge brute, le numéro matricule et le port d’attache sont consignés officiellement. L’immatriculation présente certains avantages tels que l’attribution d’un nom exclusif au bâtiment et le droit d’arborer le drapeau du Canada. Elle permet également au propriétaire d’utiliser le bâtiment comme valeur de nantissement dans une hypothèque maritime.

L’immatriculation est obligatoire pour tous les bâtiments d’une jauge brute de plus de 15 tonneaux (plus de 12 mètres), y compris :
toutes les embarcations de plaisance d’une jauge brute de plus de 15 tonneaux. L’immatriculation est une fonction de Transports Canada.
tous les bâtiments commerciaux (autres que des embarcations de plaisance) d’une jauge brute de plus de 15 tonneaux. L’immatriculation est une fonction de Transports Canada. 

Le propriétaire d’un bâtiment dont l’immatriculation n’est pas exigée par la loi peut quand même l’immatriculer de sa propre initiative. L’immatriculation est accordée moyennant un coût et elle est valide tant que la personne est propriétaire du bâtiment.  Les documents d’immatriculation doivent être conservés à bord en tout temps, de même que tout autre document de propriété pouvant aider à éviter ou réduire les retards aux postes douaniers entre le Canada et les États-Unis ou en cas d’amende.

Pour plus d’information sur l’immatriculation, prière de consulter le site Guide d’immatriculation de Transports Canada.

